
Quelle est la responsabilité de l'employeur luxembourgeois en
cas de maladie professionnelle ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois a une obligation de sécurité de résultat concernant la santé de ses salariés selon

l'article L.312-1 du Code du travail. Sa responsabilité peut être engagée en cas de manquement à cette obligation,

notamment si les mesures de prévention, d'information ou de formation n'ont pas été respectées. Si la maladie

professionnelle est reconnue par l'Association d'assurance accident (AAA), celle-ci prend en charge les

prestations pour le salarié, mais l'employeur peut être tenu au remboursement en cas de faute inexcusable.

L'employeur doit également adapter le poste de travail du salarié malade et ne peut pas le licencier en raison de la

maladie professionnelle sous peine de nullité du licenciement. Il doit documenter et mettre en œuvre toutes les

mesures de prévention, assurer la traçabilité des actions et coopérer avec l'AAA lors de l'instruction du dossier.

Toute carence dans la gestion des risques peut entraîner des conséquences financières et pénales pour

l'employeur luxembourgeois.

Définition

La maladie professionnelle est une affection résultant de l'exposition directe à un risque professionnel lié à

l'exercice habituel d'une activité professionnelle, telle que reconnue par le tableau officiel annexé au Code de la

sécurité sociale luxembourgeois (règlement grand-ducal du 5 juillet 2016). La reconnaissance d'une maladie

professionnelle implique que la pathologie figure sur ce tableau officiel et que les conditions d'exposition y

soient remplies. Une maladie non inscrite au tableau peut également être reconnue si l'assuré prouve son origine

professionnelle. La maladie professionnelle se distingue de l'accident du travail par son caractère progressif et

non soudain. Au Luxembourg, les responsables RH doivent connaître ce tableau pour identifier les risques

spécifiques à leurs secteurs d'activité.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il réagir lors de la déclaration d'une maladie professionnelle ?

L'employeur doit collaborer à l'instruction du dossier en fournissant toutes les informations requises sur les conditions de travail,
l'exposition aux risques et les mesures de prévention via la déclaration patronale transmise par l'AAA. Il doit également adapter le poste
de travail du salarié en concertation avec le médecin du travail.

L'employeur peut-il être tenu financièrement responsable si une maladie professionnelle est reconnue ?

Oui, en cas de faute inexcusable de l'employeur, celui-ci peut être tenu au remboursement total ou partiel des sommes avancées par
l'Association d'assurance accident (AAA). La faute inexcusable est retenue si l'employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger
sans prendre les mesures nécessaires.

L'employeur peut-il licencier un salarié atteint d'une maladie professionnelle reconnue ?

Non, l'employeur ne peut pas licencier le salarié en raison de la maladie professionnelle sous peine de nullité du licenciement. Il doit au
contraire veiller à l'adaptation du poste de travail du salarié malade en concertation avec le médecin du travail.
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Quelle est l'obligation de sécurité de l'employeur luxembourgeois en cas de maladie professionnelle ?

L'employeur luxembourgeois a une obligation de sécurité de résultat selon l'article L.312-1 du Code du travail. Il doit prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, incluant les mesures de
prévention, d'information et de formation.

Conditions d’exercice

L'employeur luxembourgeois est tenu à une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la

santé des salariés. Cette obligation découle de l'article L.312-1 du Code du travail, imposant à l'employeur de

prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des

travailleurs. Lorsque la maladie professionnelle est reconnue par l'AAA, la responsabilité de l'employeur peut

être engagée en cas de manquement à cette obligation, notamment si les mesures de prévention, d'information ou

de formation n'ont pas été respectées. La reconnaissance de la maladie professionnelle par l'AAA ouvre droit à

une prise en charge spécifique pour le salarié, indépendamment de la démonstration d'une faute de l'employeur.

Toutefois, la faute inexcusable de l'employeur peut être retenue si celui-ci avait ou aurait dû avoir conscience du

danger et n'a pas pris les mesures nécessaires pour l'éviter.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié déclare une maladie susceptible d'être d'origine professionnelle, le médecin traitant doit remplir

une déclaration médicale de maladie professionnelle et l'envoyer à l'AAA. L'employeur doit collaborer à

l'instruction du dossier en fournissant toutes les informations requises sur les conditions de travail, l'exposition

aux risques et les mesures de prévention mises en place via la déclaration patronale transmise par l'AAA. En cas

de reconnaissance de la maladie professionnelle, l'AAA prend en charge les soins, les indemnités journalières

et, le cas échéant, les rentes d'incapacité. L'employeur n'est pas directement débiteur de ces prestations, sauf en

cas de faute inexcusable reconnue, auquel cas il peut être tenu au remboursement total ou partiel des sommes

avancées par l'AAA. L'employeur doit veiller à l'adaptation du poste de travail du salarié malade, en concertation

avec le médecin du travail, et respecter l'interdiction de licencier le salarié en raison de la maladie

professionnelle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de procéder à une évaluation régulière des risques professionnels, de

mettre à jour le document unique d'évaluation des risques, et d'assurer une formation continue à la sécurité.

Toute exposition à un risque reconnu doit être documentée et faire l'objet de mesures de prévention adaptées. La

traçabilité des actions de prévention, l'information des salariés sur les risques et la consultation régulière du

comité de sécurité et santé au travail sont des pratiques essentielles pour limiter la responsabilité de l'employeur.

En cas de suspicion de maladie professionnelle, la réactivité dans la coopération avec l'AAA est déterminante.

Les services RH doivent maintenir un inventaire à jour des expositions professionnelles et des équipements de

protection individuelle fournis. La surveillance médicale renforcée pour les postes à risque constitue une mesure

préventive cruciale.
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Cadre juridique

La responsabilité employeur découle des articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail luxembourgeois (obligation

de sécurité), des articles 95 à 108 du Code de la sécurité sociale (maladies professionnelles) et du règlement

grand-ducal du 5 juillet 2016 fixant le tableau des maladies professionnelles. La jurisprudence luxembourgeoise

relative à la faute inexcusable de l'employeur s'inspire largement des développements français en la matière. La

non-mise en œuvre des mesures de prévention ou l'absence de formation adequate exposent l'employeur à des

sanctions administratives et pénales selon l'article L.314-4 du Code du travail. Les décisions de l'AAA peuvent

faire l'objet de recours auprès du Conseil arbitral de la Sécurité sociale puis du Conseil supérieur de la Sécurité

sociale.

La reconnaissance d'une maladie professionnelle n'exonère jamais l'employeur luxembourgeois de son obligation de prévention.

Toute carence documentée dans la gestion des risques peut entraîner la reconnaissance d'une faute inexcusable, avec des

conséquences financières et pénales importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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